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*NOTE GLOBALE :  

  

Par un arrêt du 18 mars 2025 , la cour administrative d'appel de Nantes annule, cette fois-ci dans 
son int®gralit®, le SCOT de la communaut® dôagglom®ration ç Golfe du Morbihan - Vannes 
Agglom®ration è, au motif quôil ne respecte pas les articles L. 121-3 et L. 121-21 du code de 
l'urbanisme. En vertu de ces dispositions, le SCOT doit pr®ciser les modalit®s dôapplication de la loi 
ç Littoral è et notamment d®terminer ç la capacit® dôaccueil du territoire è concern®, côest-à-dire le 
niveau maximum de pression exercée par les activités ou les populations - permanentes et 
saisonnières - que peut supporter le système de ressources du territoire sans mettre en péril ses 
spécificités. 

La cour estime que les auteurs du SCOT du « Golfe du Morbihan - Vannes Agglom®ration è, nôont 
pas pr®sent®, dans le dossier soumis ¨ lôenqu°te publique, la mani¯re dont ils ont d®termin® la 
capacit® dôaccueil du territoire des communes littorales, et quôils nôont pas davantage, apr¯s cette 
enquête, que ce soit dans le rapport de présentation, dans le document d'orientations et d'objectifs 
ou dans tout autre ®l®ment du dossier du SCOT, pr®sent® dôanalyse justifiant les grandes 
orientations de développement du territoire au regard de cette capacit® dôaccueil. 

Dans ces conditions, la cour annule, dans sa totalité, la délibération du conseil communautaire de 
la communaut® dôagglom®ration ç Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération », approuvant le 
SCOT, aux motifs quôen lôabsence dôanalyse de la capacit® dôaccueil, le public nôa pas, au cours de 
lôenqu°te publique relative au projet de SCOT, ®t® suffisamment inform® et que ce sch®ma a ®t® 
pris en méconnaissance de la loi « Littoral ».  

Conséquence de cette décision sur le projet de PLU de Plescop  : 

En lôabsence de SCOT, le PLU doit être compatible ou prend re en compte la liste des 
documents énumérés au L131 -2, L131-5 et L132-1 reportée ci -dessous :  

Compatibilité  Prise en compte  

Loi Climat & Résilience  
Schéma de Mise en Valeur de la Mer 
Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
Programme Local de l'Habitat (PLH) 
Charte du parc naturel régional (PNR) 
Schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) 
Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE)  
Plans de gestion des risques d'inondation (PGRI) 
 Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

Schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) 
Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) 
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CHAPITRE 1 : DONNEES 

GENERALES 
 

Ce chapitre regroupe lôensemble des donn®es g®n®rales connues sur le territoire. Les ®l®ments qui y 
sont pr®sent®s permettent de saisir le contexte dans lequel sôinscrit la r®vision du PLU et de resituer la 
commune dans lôensemble du territoire supra communal.  
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1. Contexte  
LA COMMUNE ET SON CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  

Située au Nord-Ouest de Vannes, au cîur de l'agglom®ration, la commune de Plescop b®n®ficie d'une 
attractivité importante, ce qui en fait une commune résidentielle recherchée. Sa population totale atteint 
désormais les 6225 habitants (chiffres INSEE population légale 2021 en vigueur en 2025). 

Au sein de lôorganisation territoriale de lôagglom®ration, Plescop constitue un pôle relais de 
lôagglom®ration vannetaise.  

Ci-contre : Plescop intégré au territoire 
Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération 

Plescop fait partie de 
lôintercommunalité Golfe du Morbihan-
Vannes Agglomération créée au 1er 
janvier 2017 qui regroupe 34 
communes et totalise 180 000 
habitants. Le SCOT1 de cette 
agglomération est en cours 
dô®laboration.  

 

 

 

 

 

 

  

 
1 Par un arrêt du 18 mars 2025, la cour administrative d'appel de Nantes annule, cette fois-ci dans son 
int®gralit®, le SCOT de la communaut® dôagglom®ration çGolfe du Morbihan - Vannes Agglo-mération», 
au motif quôil ne respecte pas les articles L. 121-3 et L. 121-21 du code de l'urbanisme. 
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QUEL BILAN DU DOCUMENT DõURBANISME EN VIGUEUR ? 

Le PLU en vigueur a été approuvé le 12/11/2013. Il est donc applicable depuis plus de 10 ans. Mais 
quel est son bilan ? A-t-il atteint les objectifs quôil sô®tait fix® dans le Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durables (PADD) ?  

Lôanalyse de ses r®sultats montre que la commune a réalisé les objectifs principaux du PLU en vigueur 
pour moins de surfaces consommées. Le bilan est donc largement positif .  

Lôanalyse est mat®rialis®e par les symboles suivants :  

   
 

Résultat plus vertueux 

que l®objectif portĄ par le 

PLU en vigueur. 

 

Résultat conforme û l®objectif 

porté par le PLU en vigueur. 

 

Résultat qui tend vers 

l®objectif portĄ par le 

PLU en vigueur. 

 

Résultat éloigné de l®objectif 

porté par le PLU en vigueur. 

 

 
Objectifs principaux PLU en vigueur 

2013-2023 

Résultats réels  

2013-20222 
Analyse 

En termes de 
consommation 
foncière 

Á Zone dôextension Habitat : 34 ha 
Á Zone dôextension Activit®s : 15 ha 
Á Zone dôextension Equipements : 9 ha 
Total besoin en extension = 58 ha 

25,3 ha entre 2011 et 2021 

selon les données MOS 
Bretagne corrigées.   

1 secteur de d®veloppement de lôhabitat : 
secteur de La Lande ï Le Coëdic   au 
Sud du bourg et ¨ lôOuest de la ZAC des 
jardins du Moustoir (18 ha urbanisables) 

 

ZAC Park Nevez en cours 

 

En termes de 
production de 
logements 

Production 83 logts /an Production 60 à 70 logts /an 

 

Tendre vers un taux de logts sociaux de 
20% du parc 

Logts sociaux : 13% du parc en 

2018 (source : SCOT annulé) 
sera porté à 15% avec Park 
Nevez 

 

Augmenter la part des logts collectif 
61,7% des logements autorisés 

sont des logements collectifs 
 

En termes 

dôactivit®s ®co 

Accueillir de nouvelles activités  
renfor­ant les zones dôactivit®s 
existantes (Tréhuinec, Kerluherne), 

Réalisé 

 

 
2 Les donn®es relatives ¨ la production de logements ont ®t® ®tablies dôapr¯s les donn®es SITADEL 
des logements autorisés sur la période 2011-2020. 
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Préserver les espaces agricoles, ainsi 
que lôappareil de production 

R®alis® (le zonage de lôancien 
PLU lôa pr®serv®) 

 

En termes  de 
paysage et 
dôenvironnement 

Favoriser des formes urbaines denses, 
diversifiées et de qualité permettant de 
limiter lô®talement urbain 

Les 2 nouvelles opérations de 
Saint Hamon et Park Nevez 
proposent des densités de 35 
logements/ha et plus.  

 

Garantir des espaces publics de qualité 
aux fonctions identifiées : place, aire de 
jeux, espace de nature, réserve de 
biodiversité 

La commune a veillé à 

proposer pour chaque 
opération des espaces de 
respiration. Certains sont 
protégés au PLU 

 

En termes de 

déplacements 

Poursuivre la r®alisation dôune ceinture 
structurante autour du bourg 

Les espaces concernés sont 

préservés.  
 

Int®grer la r®alisation dôune voie douce 
jusquô¨ Sainte-Anne dôAuray 

Réalisé 

 

Prévoir des aires de covoiturage 
1 aire de covoiturage sur la 
commune 

 

Favoriser les déplacements doux Réalisé 

 

En termes 

dô®quipements 

accueillir des équipements à vocation 
supra-communale : collège, aire de co-
voiturage 

Réalisé 

 

 

LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU  

La commune de Plescop a approuvé une révision de son PLU le 12 novembre 2013. Depuis, la 
commune a réalisé trois proc®dures dô®volution pour ajuster le document dôurbanisme : 

Á Procédure de modification simplifiée  portant sur la rectification dôune erreur mat®rielle, 
approuvée le 9 février 2016 ; 

Á Procédure de modification  portant sur la mise en place de dispositions réglementaires 
favorisant une offre commerciale équilibrée et complémentaire permettant le maintien et le 
développement du commerce de proximité en centre-bourg et sur des adaptations au 
règlements écrit et graphique, approuvée le 28 juin 2016 ; 

Á Procédure de modification  portant sur la modification de zonage Ube en Uaa dans le secteur 
de St Hamon, sur la modification de zonage Ut en Uin dans la ZAE de Tréhuinec, et sur des 
modifications du règlement écrit, approuvée le 5 février 2019. 

Sur cette même période, le contexte législatif et réglementaire a évolué dans différents domaines de 
lôam®nagement du territoire (lois SRU -Solidarité et Renouvellement Urbain-, Urbanisme et Habitat, 
Grenelle I et II, MAP -Modernisation de l'Agriculture et de la Pêche-, ALUR -Accès au logement et à un 
urbanisme rénové-, LAAR - Loi d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt, ELAN -Évolution 
pour le Logement, lôAm®nagement et le Num®rique-,é). 

Le contexte réglementaire supracommunal a également évolué avec notamment lôadoption du Plan de 
D®placement Urbain (PDU), du Programme Local de lôHabitat (PLH), du Plan Climat Air-Énergie 
Territorial (PCAET), du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)3. 

 
3 Par un arrêt du 18 mars 2025, la cour administrative d'appel de Nantes annule, cette fois-ci dans son 
int®gralit®, le SCOT de la communaut® dôagglom®ration çGolfe du Morbihan - Vannes Agglomération», 
au motif quôil ne respecte pas les articles L. 121-3 et L. 121-21 du code de l'urbanisme. 
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Il convient donc dans le cadre de la mise en révision du PLU de traduire ces réglementations nationales 
et supracommunales. Côest aussi lôoccasion pour la municipalit® dôidentifier de nouveaux enjeux, parmi 
lesquels lôadaptation au changement climatique, et de r®pondre aux objectifs quôelle sôest fix®e : 

1. Intégrer les dernières évolutions règlementaires et du contexte supracommunal  

Á Intégrer les nouvelles dispositions règlementaires issues des lois ENE, ALUR, LAAAF, et 

leurs grands principes en mati¯re dôurbanisme et dôenvironnement. 

Á Intégrer les dispositions des documents supracommunaux : SCOT4, PLH, PDU, PCAET, 

etcé 

2. Accompagner et maitriser le développement urbain de la commune  

Á Maitriser le développement en identifiant le foncier résiduel pour mettre en place les outils 

r¯glementaires n®cessaires ¨ une bonne gestion de ce foncier. Il sôagit dôorganiser la 

densification et le renouvellement du tissu urbain existant afin de limiter la consommation 

foncière en extension. Cette densification devra tenir compte des caractéristiques locales 

et patrimoniales. 

Á Réaliser de nouveaux logements en diversifiant le parc permettant de favoriser la mixité 

sociale et de générer des parcours résidentiels complets. 

Á Cr®er les conditions n®cessaires ¨ lôaccueil de jeunes m®nages et primo-accédants et 

poursuivre lôaccueil dôune nouvelle population de mani¯re ®chelonn®e. 

Á R®pondre aux diff®rents besoins de la population en mati¯re dô®quipements et services 

Á Développer les circulations douces et faciliter les continuités écologiques. 

Á En matière de formes urbaines, adapter les dispositions réglementaires au nouveau con-

texte et développer de nouvelles formes urbaines en cohérence avec le bâti existant. 

Á Adapter le r®seau viaire ¨ lôurbanisation de la commune ; 

Á Prévoir la possibilité d'envisager des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 

(STECAL) en campagne. 

3. Pr®server le cadre de vie et lôenvironnement : 

Á Protéger et conforter les espaces agricoles et les exploitations agricoles ; 

Á Identifier et prot®ger la trame verte et bleue : int®gration de lôinventaire des zones hu-

mides et cours dôeau, identification et pr®servation du bocage et des espaces bois®s ; 

Á Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti, dans le bourg comme en campagne, no-

tamment en permettant les changements de destinations, 

Á Préserver et mettre en valeur les espaces publics et le patrimoine naturel ; 

Á R®aliser ou requalifier des espaces publics permettant lôanimation sociale et lôam®liora-

tion du cadre de vie.  

 
4 Par un arrêt du 18 mars 2025, la cour administrative d'appel de Nantes annule, cette fois-ci dans son 
int®gralit®, le SCOT de la communaut® dôagglom®ration çGolfe du Morbihan - Vannes Agglomération», 
au motif quôil ne respecte pas les articles L. 121-3 et L. 121-21 du code de l'urbanisme. 
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2. Données supracommunales 
PLH 2019 -2024  DU MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION  

Le Programme Local de lôHabitat (PLH) sôappuie sur un scénario à quinze ans . Il en constitue le 
volet habitat pour la période 2019-2024. La production de logements reste fixée sur 1700 logements 
annuels ¨ lô®chelle du PLH. Cet objectif est r®parti entre toutes les communes en fonction de leur 
qualification : « Cîur dôagglo » dont fait partie Plescop, « Landes de Lanvaux » et « Golfe et les îles ».  

Bien que le PLH soit ®chu au moment de lôarr°t du PLU, il a contribu® ¨ fa­onner le diagnostic (r®alis® 
en 2021-2022) et le premier débat sur le PADD.   

Les objectifs de production de logements pour Plescop étaient :  

Á un objectif de production de 70 logements par an pour Plescop 

Á un objectif de production dôau moins 30% de logements locatifs sociaux  (LLS) soit 21 LLS 
par an soit 210 LLS sur la durée de vie du PLU. 

Le PLH demande aux documents dôurbanisme de d®finir les modalit®s dôint®gration r®glementaire des 
objectifs fixés en : 

Á Réfléchissant à des objectifs différenciés de densité  par secteur (proposer un équilibre à la 
commune). 

Á Proposant un zonage  intégrant la part en renouvellement urbain, la densification des zones 
urbaines et la part en extension (en exprimant la quantité de logements recherchée) : 

Á Fixant la part des logements à réaliser en intensification  ¨ lôint®rieur des enveloppes 
urbaines : privilégier la densification et le renouvellement urbain des bourgs et centres urbains 
en fixant une proportion des logements à réaliser en zone urbaine (bourg ou village). 

Á Fixant la part des logements à réaliser en extension  des enveloppes urbaines : organiser le 
volume des zones dôurbanisation future et pr®parer un ®ch®ancier dôouverture ¨ lôurbanisation 
en lien avec les objectifs du PLH (x logements par an ou par période pluriannuelle), les 
capacités résiduelles dans les zones déjà urbanisées, la disponibilité des équipements et les 
priorités communales. 

Á Organisant la proportion de locatifs sociaux par sites , sans afficher un taux systématique à 
compter dôun nombre de logements mais en pr®voyant les sites et op®rations o½ il sera 
privilégié (possibilité de renvoyer à une délibération du conseil municipal). 

Á Prévoyant la répartition entre collectif / individuel / individuel groupé , é dans le r¯glement 
et les OAP. 

PNR DU GOLFE DU MORBIHAN  

La Charte du Parc présente le projet de territoire en fixant les axes de développement, les objectifs à 
atteindre et les actions à conduire. Elle a été élaborée par les élus, les associations, les institutionnels, 
les socioprofessionnels et les habitants, et constitue le document de référence pour 15 ans (2014-2029) 
en matière de développement durable. La Charte a été adoptée par les 33 communes, les 4 
intercommunalit®s, le Conseil R®gional, le Conseil D®partemental et lô£tat, qui, ensemble, sôengagent 
¨ îuvrer pour la mettre en application, sous lôanimation du syndicat mixte de gestion et dôam®nagement 
du Parc et de lô®quipe politique et technique. Cette Charte comprend : 

Á un diagnostic territorial  
Á une Charte déterminant les orientations envisagées  
Á un document cartographique au 1/50 000° qui localise les actions à envisager . 

La Charte sôorganise en 3 axes . Ils représentent les grands fondements du Parc depuis la conservation 
et la gestion du patrimoine jusquô¨ lôorganisation du territoire, dans une logique de d®veloppement 
durable. 

Á Axe 1 : Faire des patrimoines un atout pour le territoire 
Á Axe 2 : Assurer pour le territoire un développement soutenable 
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Á Axe 3 : Mettre lôHomme au cîur du projet de territoire 

Dans ses grands axes, sont définies 8 orientations . Ce sont les orientations stratégiques dont se dote 
le Golfe du Morbihan pour répondre aux enjeux majeurs du territoire  : 

Á Orientation 1 : Préserver, sauvegarder et améliorer la biodiversité du « Golfe du Morbihan » 
Á Orientation 2 : Pr®server lôEau, patrimoine universel 
Á Orientation 3 : Valoriser la qualité des paysages du « Golfe du Morbihan » 
Á Orientation 4 : Contribuer à la préservation et à la valorisation du patrimoine culturel du territoire 
Á Orientation 5 : Assurer un développement et un aménagement durables du Golfe 
Á Orientation 6 : Assurer une gestion ®conome de lôespace 
Á Orientation 7 : Promouvoir un développement économique respectueux des équilibres 
Á Orientation 8 : D®velopper lô£cole du Parc ouverte sur le monde 

Ces 8 orientations se déclinent en 43 mesures . Elles fixent les objectifs à atteindre. Pour atteindre ce 
but, chaque objectif détaille les principales actions correspondantes, ainsi que les partenaires 
concernés. 

Extrait de la carte de la Charte ï zoom sur Plescop 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SRCE  

La trame verte et bleue est un outil alliant préservation de la biodiversité, aménagement et gestion 
durables des territoires. Elle doit contribuer à préserver les écosystèmes et leurs fonctionnalités, qui 
rendent de nombreux services à l'homme. Sa déclinaison régionale correspond au schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE). Le SRCE de Bretagne a été adopté le 2 novembre 2015 par arrêté du 
préfet de la région Bretagne. Ce document présente différents éléments : 

Á Une cartographie de la trame verte et bleue régionale au 1/100 000ème, 

Á Un programme dôactions, d®taillant les mesures contractuelles ¨ privil®gier pour assurer la 
préservation voire la remise en bon état des continuités, ainsi que les mesures prévues pour 
accompagner la mise en îuvre locale de la trame verte et bleue, 

Á Un dispositif de suivi et dô®valuation. 

Le SRCE privil®gie la notion de connexion entre milieux naturels. Lôanalyse du niveau de connexion 
entre milieux naturels sur lôensemble de la r®gion a ®t® crois®e avec diff®rentes caract®ristiques des 
territoires bretons (pression urbaine, unités de paysage, activités agricoles, etc.). LE SRCE souligne 
lôimportance de certains ®l®ments du paysage naturels et semi-artificiels présents sur le territoire, tels 
que le bocage (haies, talus, bosquets, prairies naturelles, etc.). 

Ce croisement a conduit ¨ lôidentification de ç grands ensembles de perméabilité  ». 

Frange dôextension 
préférentielle de 
lôurbanisation 

En rose : íuvrer pour la 
conservation et la 
réhabilitation des corridors 
fragilisés 

Faire évoluer la structuration des 
ZA (atteindre une densité 
minimale de 2200 m² de SP/ha) 

Participer à la protection du 
patrimoine naturel 
remarquable 
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Les corridors écologiques  régionaux  sont constitués à la fois : 

Á Par les grands ensembles de perméabilité qui présentent un niveau de connexion entre milieux 
naturels tr¯s ®lev® : en leur sein, il est encore plus difficile quôailleurs dôidentifier des axes 
préférentiels de connexions. Ils ont alors été reconnus comme « corridors-territoires »; 

Á Par les axes des principales connexions, de dimension régionale, entre réservoirs régionaux 
de biodiversité et/ou entre grands ensembles de perméabilité. Ils sont qualifiés de « corridors 
linéaires » et sont visualisés par des flèches de principe.  

Extrait SRCE « Les grands ensembles de perméabilité »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Plescop est concern®e par lôensemble de perm®abilit® suivant : 

Nom ensemble de perméabilité 
Niveau de 
connexion 

Objectifs 

Le littoral morbihannais de 
Lorient ¨ la presquô´le de Rhuys 

Moyen V Préserver la fonctionnalité écologique des milieux 
naturels 

V Préserver ou restaurer la fonctionnalité écologique des 
cours dôeau Des crêtes de Saint -Nolff à 

lôestuaire de la Vilaine 
Moyen 

 

SRADDET BRETAGNE  

Lô®laboration dôun Sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des 
territoires (SRADDET) a été prescrit par le conseil régional de Bretagne le 11 février 2017 et adopté les 
17 et 18 d®cembre 2020. Côest un document dôorientations et dôobjectifs strat®giques déclinés en 
38 actions de moyen et long terme qui portent sur les 11 thèmes suivants :   

V Equilibre et égalité des territoires, 
V Implantation des diff®rentes structures dôint®r°t r®gional, 
V Désenclavement des territoires ruraux, 
V Habitat, 
V Gestion ®conome de lôespace, 
V Intermodalité et développement des transports, 
V Ma´trise et valorisation de lô®nergie, 
V Lutte contre le changement climatique, 
V Pollution de lôair, 
V Protection et restauration de la biodiversité, 
V Prévention et gestion des déchets.  

A ce titre, le SRADDET intègre plusieurs documents de planification existants : 

V Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets, 

 

 Le SRADDET, 
opposable en premier lieu 
au SCOT, et, en lôabsence 
de SCOT, aux PLU  :  

Dôapr¯s lôarticle L4251-1 du 
Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
doivent être compatibles 
avec les règles du 
SRADDET : « les schémas 
de cohérence territoriale 
(SCOT) et, à défaut, les 
plans locaux d'urbanisme 
(PLU ou PLUI) ».  
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V Le Schéma régional climat, air et énergie, 
V Le Schéma régional de cohérence écologique, 
V Le Schéma régional multimodal des déplacements et des transports. 

En lôabsence dôun SCOT, le SRADDET est  directement opposable au PLU.  

Les orientations du SRADDET qui trouvent écho dans le futur PLUé 

Le SRADDET pose les principes suivants : 

Á Toutes les nouvelles extensions dôurbanisation peuvent °tre accompagn®es par un effort 
soutenu en mati¯re de densification de lôexistant, de requalification des friches ou de 
renaturation de fonciers strat®giques en mati¯re de biodiversit® et/ou dôagriculture. Sôappliquant 
en lô®tat ¨ chaque SCOT, qui devra justifier de lô®quilibre entre densification et extension ¨ son 
échelle, ce principe sera compl®t® et enrichi par un dispositif r®gional dôaccompagnement et/ou 
de péréquation. La réussite de cet objectif repose donc sur un calendrier qui articule plusieurs 
temps : 

V Un objectif de rupture à horizon 2040, 

V Une trajectoire de référence qui retient des étapes en 2030 et 2035, 

V Une mise en îuvre des r¯gles imm®diates apr¯s adoption du SRADDET mais qui ne sera 
effective et ç obligatoire è quôau moment de la r®vision des SCOT dôores et d®j¨ 
adoptés, SCOT dont les règles et orientations modifiées ne seront-elles-mêmes traduites 
dans les PLU quô¨ la r®vision de ces derniers.  

V Une acc®l®ration de la mise en îuvre de ces principes et de ces r¯gles par volontarisme 
local avant m°me que le calendrier r®glementaire ne sôimpose. 

V La construction dôoutils de compensation et de solidarit® plus innovants pourra °tre mise 
en chantier avec lôensemble des partenaires d¯s 2020 pour une mise en application au 
moment o½ sôimposeront effectivement les r¯gles du SRADDET et leur traduction dans les 
SCOT, puis les PLU. 

Á Faire du renouvellement urbain la première ressource foncière de Bretagne, pour tous les 
usages du sol 

V Considérer lôextension comme une exception au renouvellement urbain, justifiée par un 
r®f®rentiel foncier ¨ l'®chelle du bassin de vie, diagnostiquant lôabsence de tout potentiel 
de gisement foncier, de mutation et densification au sein de l'enveloppe urbaine. 

 
Á Encourager la densification par les habitants (Bimby) et les acteurs économiques 

SUP  

Le territoire Plescopais est concern® par  types de servitudes dôutilit® publique (SUP) :  

1. Servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques (voir tableau est extraits 
cartographiques ci-dessous). La commune de Plescop est également concernée par une 
servitude AC1 relative au débordement du périmètre de protection du monument de la Chapelle 
de Béléan sur la commune de Ploeren :  
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2. Servitude PM1 : Un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) des Bassins Vannetais, 
approuvé le 31 mai 2012. 

3. Servitude I1 relative à la maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques et de certaines canalisations de distribution de 
gaz. 

Le Gestionnaire de cette servitude est la DREAL Bretagne. 
 
En application du Code de lôEnvironnement, chapitre V du Titre V et du Livre V, un arr°t® 
préfectoral instaure des servitudes dôutilit® publique (SUP) prenant en compte la ma´trise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz. 
Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité des canalisations et des installations 
annexes jusquôaux distances figurant dans les tableaux suivants : 
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En application des dispositions de lôarticle R.555-30 b) du code de lôenvironnement, les r¯gles 
de servitudes sont les suivantes, en fonction des zones dôeffets : 

SUP1 correspondant ¨ la zone dôeffets l®taux (PEL) du ph®nom¯ne dangereux de r®f®rence 
majorant au sens de lôarticle R.555-10-1 du code de lôenvironnement. La d®livrance dôun permis 
de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 
personnes et/ou à un immeuble de grande hauteur et son ouverture, est subordonnée à la 
fourniture dôune analyse de compatibilit® ayant re­u lôavis favorable du transporteur. 

SUP2 correspondant ¨ la zone dôeffets l®taux (PEL) du ph®nom¯ne dangereux de r®f®rence 
réduit au sens de lôarticle R.555-10-1 du code de lôenvironnement : Est interdite, lôouverture 
dôun ®tablissement recevant du public, hors extensions dô®tablissement recevant du public 
existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou dôun immeuble de grande hauteur. 

SUP3 correspondant ¨ la zone dôeffets l®taux significatifs (ELS) du ph®nom¯ne dangereux de 
r®f®rence r®duit ausens de lôarticle R.555-10-1 du code de lôenvironnement : Est interdite 
lôouverture dôun ®tablissement recevant du public, hors extensions dô®tablissement recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou dôun immeuble de grande 
hauteur. 

 

4. Servitude I3 relative au transport de mati¯res dangereuses li® ¨ la pr®sence dôun gazoduc : La 
commune de Plescop est concern®e, conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral susvis®e du 28 avril 
2017. Le tableau de lôarr°t® pr®fectoral pr®cise les distances g®n®riques ¨ prendre en compte 
de part et dôautre de la canalisation en mati¯re dôautorisation dôurbanisme.  

 

Le Gestionnaire de cette servitude est NaTran. Dans le cas général, est associée aux 
canalisations, une servitude dôimplantation, libre de passage, non aedificandi et non sylvandi 
dont la largeur totale est donnée à titre indicatif dans le tableau ci-dessous. 
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5. Servitude I4 relative à l'établissement des canalisations de transports et de distribution 
électriques. La commune de Plescop est concernée par : 
 

 
 

6. Servitude SUP1 relative au transport de matières dangereuses (TMD) par route ou voie 
ferroviaire : La commune de Plescop est concernée par son réseau routier. Compte tenu de la 
diversité des produits transportées et des destinations, un accident de TMD peut survenir 
aléatoirement à un endroit du réseau de transport. A titre informatif, les voies les plus 
importantes générant ce risque sont RD 135 et la RD 779, sur le territoire communal. 

7. Servitudes T4 et T5 aéronautiques de dégagement et de balisage : Servitudes de dégagement 
et de balisage de lôa®rodrome de Vannes-Meucon approuvées par arrêté ministériel du 15 juillet 
1998. 

8. Servitude T7 relative aux zones de d®gagement a®ronautique. Cette servitude sôapplique ¨ tout 
le territoire communal et ne fait pas lôobjet dôune d®limitation sp®cifique. Elle implique 
lôautorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur.  
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CHAPITRE 2 : APPROCHE 

SOCIO-DEMOGRAPHIQUE 
 

Ce chapitre regroupe les donn®es qui concernent la population, lôhabitat, les activit®s ®conomiques et 
lôemploi. Il donne ¨ voir la place respective des deux grandes cat®gories de fonctions, habitat et 
activités, en intégrant 10 ans d'évolutions. 
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1. Population 
Une croissance toujours positive pour la commune la plus dynamique de 
la 1ère couronne5 de Vannes  

Plescop accueille 6225 habitants  en 2021 (Insee en vigueur en 2025). Sa population a été multipliée 
par 5  depuis 1968 (1209 habitants). Ce constat est similaire à celui de la plupart des communes du 
Golfe du Morbihan, port®es par lôattractivit® de lôagglom®ration vannetaise et la proximit® du littoral.  

 

100 nouveaux habitants en moyenne par an  

Bien que sa croissance démographique soit toujours positive, elle nôa pas toujours été soutenue . 
De 1968 à 1982, elle fut soutenue avec +6% par an en moyenne (+100 nouveaux habitants en moyenne 
par an). Depuis 1982, elle ralentie pour atteindre +2,3% par an en moyenne depuis 2013. Toutefois, 
elle continue dôaccueillir environ une centaine de nouveaux habitants  par an depuis 1968.  

 

 
5 La 1ère couronne : Arradon, Meucon, Plescop, Ploeren, Saint-Avé, Saint-Nolff, Séné et Theix-Noyalo. 
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Les donn®es de lôInsee 2021 en vigueur en 2025 sont légèrement différentes : elles présentent un taux 
dô®volution de +3,7% par an entre 2010 et 2015 puis de +1,7% par an entre 2015 et 2021. Soit une 
moyenne entre 2010 et 2021 dôenviron +2,6% par an.  

 

 

Comparativement aux autres communes non littorales de la première couronne de Vannes, Plescop 
est la plus dynamique  :  

¶ Saint-Avé présente un taux de croissance annuel moyen de +2%,  

¶ Ploeren présente un taux de croissance annuel moyen de +1%,  

¶ Theix-Noyalo présente un taux de croissance annuel moyen de +1%,  

  

Insee population légale en vigueur au 01/01/2025

Taux Evolution 

démographique
Année Population INSEE 

Nombre connu 2 010 4 696 Insee 2010 2,6%

3,7 2 011 4 870 extrapolation

3,7 2 012 5 050 extrapolation

3,7 2 013 5 237 extrapolation

3,7 2 014 5 431 extrapolation

Nombre connu 2 015 5 638 Insee 2015

1,7 2 016 5 734 extrapolation

1,7 2 017 5 831 extrapolation

1,7 2 019 5 930 extrapolation

1,7 2 020 6 031 extrapolation

Nombre connu 2 021 6 225 Insee 2021

1,7 2 022 6 331 extrapolation

1,7 2 023 6 438 extrapolation

1,7 2 024 6 548 extrapolation

1,7 2 025 6 659

Taux d'évolution démographique annuel moyen 

2010-2021
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Une croissance boostée par les nouveaux résidents 

Lôaccroissement de la population plescopaise est davantage portée par les nouveaux résidents que 
par les naissances (le solde entrées/sorties6 est de +1,9% contre +0,4% pour le solde naturel7).  

Lôattractivit® de Plescop a ®t® boost® par lôoffre en terrains plus abordables  quôelle a propos® ces 
dernières années ainsi que par la pr®sence dô®quipements scolaires dôenvergure (coll¯ge).  

 

Graphiques ci-après : A titre de comparaison, lôintercommunalit® voit  également  lôaugmentation de 
sa population essentiellement due ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants (mais dans une moindre 
mesure) qui sôinstallent sur le territoire (son solde naturel est proche de 0%). Tout comme la commune 
voisine de Saint-Avé (son solde naturel est également plus faible que celui de Plescop avec 0,10%). 

 

 

 
6 Solde entrées / sorties ou solde « migratoire » = croissance portée par les nouveaux emménagés  
7 Solde naturel = croissance portée par les naissances 
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Une population vieillissante  

En 10 ans, le profil de la population a évolué . La population est vieillissante et la pyramide des âges 
tend ¨ gonfler le nombre dôhabitants retraités de + de 60 ans  (14,2% de la population avait +de 60 ans 
en 2010 contre 17,6% en 2021). La tranche dô©ge la plus repr®sent®e reste celle des 45-59 ans  
(21,4%).  

Cette tendance sôop¯re au d®triment des tranches dô©ge de moins 59 ans qui baissent depuis 2008.  

 

Ce constat est similaire pour les communes de Saint-Avé et Ploeren. La tranche dô©ge la plus 
représentée : 

¶ pour Saint -Avé est 45-59 ans (22,9%) et +60 ans (16,8%)  

¶ pour Ploeren  est 45-59 ans (25%) et +60 ans (19,7%)   

Ce constat diffère toutefois pour la commune de Vannes. La tranche dô©ge la plus repr®sent®e est 15-
29 ans  (21,1%). 

Une population majoritairement de couples  

En 2018 (Insee 2021 en vigueur en 2025), 62 % des personnes de plus de 15 ans habitant à Plescop 
sont des couples (mariés, pacsés ou en union libre).  
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Enjeux  Population :  

Á Maintenir une croissance démographique positive mais ralentie avec la dynamique des dernières 
années.  

Á  Maintenir prioritairement lôaccueil de jeunes m®nages qui permet de faire vivre le territoire ¨ lôann®e 
(®quipements scolaires, commerces, services, é) 

Une taille des m®nages qui baisseé  

En cons®quence dôune population plut¹t s®nior, la taille des ménages  depuis 1968 a constamment 
chuté, passant de 3,65 dôoccupants par r®sidence principale ¨ 1,98 en 2021. Ce constat est similaire 
¨ lô®chelle de lôagglom®ration vannetaise (la taille des m®nages a ®galement chut® de mani¯re 
constante).  

Plescop resta longtemps dans la tranche la plus élevée comparativement aux communes 
voisines ou ¨ lôintercommunalit®. Ce constat sôest invers® ¨ partir de 2013. Côest la commune de 
Ploeren qui affiche la taille des ménages la plus importante avec une moyenne de 2,22 personnes par 
ménage.  
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2. Habitat 
LA PRODUCTION DE LOGEMENTS  

Un parc constitué majoritairement de résidences principales 

En 2021 (données Insee en vigueur en 2025), la commune compte 3528 logements  :  

    
Total logements Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants 

3528 logements  
3138 logements 180 logements 210 logements 

88,9% 5,1% 6% 
 

 

A lôinstar de communes de la première couronne vannetaise, Plescop ne fait pas exception. La 
proportion de résidences principales est très largement majoritaire.  

Lô®volution du nombre de logements sur la commune a subi une forte hausse ¨ partir des ann®es 2000 : 

 

92,7

83,8
88,9

1,9

9,4
5,15,4 6,8 6

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

2010 2015 2021

Plescop 

Catégories et types de logements en %

(Insee 2021 en vigueur en 2025)

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants



 

  TOME 1 DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE L®ENVIRONNEMENT 26 
 

Peu de logements vacants 

La proportion et le nombre de logements vacants, ont augment é entre 20 10 et 2021. Alors que les 
logements vacants représentaient 5,4% en 2010 (119 logements), leur taux augmente à 6% en 2021 
(210 logements). Ce constat est similaire ¨ lô®chelon intercommunal.  
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Selon les données LOVAC 8 en vigueur en 2025 , le nombre de logements vacants est bien inférieur  
à celui présenté dans les données Insee : 

¶ Nombre de logements vacants du parc privé au 01/01/2020 : 113  

¶ Nombre de logements du parc privé vacants depuis deux ans ou plus au 01/01/2020 : 25 

Une grande majorité de propriétaires occupants 

Le parc de logements plescopais est essentiellement composé dôoccupants propri®taires (57,1%). 
Le constat est identique au niveau intercommunal.  

R®sidences principales selon le statut dôoccupation en 2021 (Insee en vigueur en 2025) 

 

 

Quelques chiffresé 

¶ 17,7% des Plescopais sont installés sur la commune depuis moins de 2 ans.  

¶ 24,9% des Plescopais sont installés sur la commune depuis 2-4 ans.  

¶ 17,9% des Plescopais sont installés sur la commune depuis 5-9 ans.  

¶ 39,5% des Plescopais sont installés sur la commune depuis + 10 ans 

 

Part des m®nages selon lôanciennet® dôemm®nagement en 2021 (Insee en vigueur en 2025) 

 

 

 
8 Le traitement LOVAC a été créé dans le cadre du plan national de lutte contre les logements vacants. Lancé en 

2020, il vise notamment à outiller les collectivités et services déconcentrés dans le repérage et la caractérisation 
des logements vacants afin de proposer des solutions de remise sur le marché adaptés aux propriétaires concer-
nés. Les données LOVAC alimentent le portail ZLV (Zéro Logement Vacant), solution numérique proposée par la 
Direction générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature, destinée à accompagner les collectivités pour 
remobiliser les logements vacants. Le millésime 2024 de LOVAC est issu du croisement du fichier 1767BISCOM 
(DGFiP) 2024 et des Fichiers fonciers 2023, de DVF 2023 ainsi que de la BAN (Base Adresse Nationale 2024). 
Ce traitement réalisé par le Cerema à la demande du Ministère du Logement présente l'intérêt de consolider les 
informations relatives aux caract®ristiques d®taill®es des logements, ¨ lôidentification des propri®taires et de retra-
cer les diff®rents modes dôoccupation des ann®es pr®c®dentes. 
























































































































































































































































































